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Ce 20 mars 2019 à Yaoundé, il a été convenu entre les importateurs de riz et le ministre
du commerce du changement de prix des denrées tels que le riz et le poisson.

En effet, à l’issue des concertations, le ministre Luc Magloire Atangan dans un communiqué de
presse publié ce jour, informe l’opinion publique sur le changement des pris de ces aliments de
première nécessitée.

D’abord le riz ; pour le riz de 25% de brisure, qui représente 70% des approvisionnements, le
prix de Douala est de 330F par kilogramme tandis qu’à Yaoundé, le prix est 350F.

Pour le riz de lux comme le riz thaïlandais, 5% de brisure, à Douala, le kilogramme sera
désormais vendu à 410F et 425F a Yaoundé pour les marques telles que : NEIMA, BIJOU,
DINDON et LION. Toutes les autres marques seront vendues à 375F à Douala et 390F à
Yaoundé.

En ce qui concerne le poisson, le maquereau 20+ sera vendu à 1000/1200F le kilogramme à
douala et à Yaoundé, le thon moyen calibre revient a 700F par kilogramme à Douala et à
Yaoundé, la sardine est 750F, le bar corvina gros calibre ; 1350F et bar calada gros calibre ; 
1350F.

Lire le présent communiqué de presse.
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